
Département d’Ille et Vilaine      

Arrondissement de Saint Malo 

Canton de Combourg      

COMMUNE DE SAINT BRIEUC DES IFFS – 35630 

 

PROCES-VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

du Mardi 21 Novembre 2023 à 19h30 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 11   

Nombre de présents : 10       Date de la convocation : 14/11/2023 

Nombre de votants : 10         Date de la publication : 14/11/2023 

Nombre d’absents excusés : 0    Acte rendu exécutoire après 

Nombre d’absents non excusés : 1   transmission en Préfecture le : 28/11/2023 

 

PRESENTS : M. COUET Rémi – Mme FERCHAT Marie-Françoise – M. MILLET Serge – M. HAMON 

Emmanuel – Mme LOUAPRE Michèle – M. GUILBERT Pierre-Olivier – Mme FROGER Pierrette – Mme LE 

MER Anne – M. LE LIEVRE DE LA MORINIERE Bernard – Mme BLAIRE Martine   

ABSENTS EXCUSÉS :  

ABSENTS NON EXCUSÉS : Mme DEPORTES Émilie  

SECRETAIRE : Mme LE MER Anne 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 24 Octobre 2023 

            

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 24 Octobre 2023 

est validé par les membres du conseil municipal. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Désignation du ou de la secrétaire de séance 

            

Mme LE MER Anne est désignée secrétaire de séance. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 

1. RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 DU SMICTOM VALCOBREIZH 
 

Le rapport d’activité 2022 du SMICTOM Valcobreizh a été transmis à l’ensemble des élus en amont, 

chacun en ayant pris connaissance. 

Monsieur le 2ème Adjoint, en fait une présentation. 

Pour information, M. Serge MILLET siège désormais au SMPRB. 

 

Le conseil municipal a pris acte du rapport d’activité 2022 du SMICTOM Valcobreizh. 

 

 

2. ABONNEMENT 2024 À LA REVUE « LA VIE COMMUNALE » 

 

Monsieur Bernard LE LIÈVRE DE LA MORINIÈRE, conseiller municipal, rappelle que depuis de 

nombreuses années, la commune est abonnée à la revue « La Vie Communale ». 



Cet abonnement comprend la réception d’une revue mensuelle, des courriels d’informations et 

d’actualités bimensuelles, l’accès à une base de données en ligne et une aide personnalisée dans 

les recherches documentaires. 

Cette revue a une utilité pour le secrétariat mais aussi pour les élus. 

 

Le montant de l’abonnement annuel s’élève à 139.80 € TTC pour l’année 2024. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- DECIDE de renouveler l’abonnement à la revue « La Vie Communale » en 2024 pour 

un montant de 139,80 € TTC. 

 

 

3. DEVIS POUR L’ACQUISITION D’UN DÉFIBRILLATEUR 
 

Madame la 1ère Adjointe rappelle qu’il a été convenu par délibération n°322-24102023 du 24 

octobre dernier, de renouveler le défibrillateur communal, la majorité des composants étant 

périmés ou abimés. 

 

L’entreprise « Idealis Bretagne », avec qui un contrat de maintenance est en cours, a fait plusieurs 

propositions. 3 défibrillateurs différents sont proposés. 

 

La proposition n°1 consiste en l’installation d’un défibrillateur cardiaque uniquement. 

La proposition n°2 consiste en l’installation d’un défibrillateur cardiaque et une présentation de 

l’appareil (à un maximum de 10 personnes). Cette présentation étant offerte, les deux propositions 

n°1 et n°2 sont aux mêmes tarifs. 

 

Est donc présentée la proposition n°2, qui se présente comme suit : 



➔ Les montants des consommables sont indiqués pour information ainsi que leurs durées de vie 

en vert (prévoir un an de moins pour les batteries/piles en raison d’autotests réguliers). 

➔ Particularité pour le DAE AED+, les électrodes adultes fournies disposent d’un système d’aide 

au massage cardiaque avec indication de pression (ref. CPRD). 

En renouvellement, elles peuvent être remplacées par des électrodes standards moins 

coûteuses (ref. STAT), au choix. 

 

La proposition n°3 indique le montant de l’initiation à l’utilisation si celle-ci n’est pas effectuée le jour 

de l’installation (ce qui engendre un coût supplémentaire) :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le débat est ouvert sur la nécessité ou non d’opter pour les électrodes enfants en options sur 

certains appareils. 

 

Après en avoir délibéré et à la majorité (8 voix pour le DAE AED+ ; 1 voix pour le DefiSign Line _Michèle LOUAPRE_ ; 

1 abstention _Pierrette FROGER_), le Conseil Municipal :  

- DECIDE d’acquérir le défibrillateur « DAE AED+ automatique » pour un montant de 

1 350 € HT. 

 

Après en avoir délibéré et à la majorité (9 voix pour ; 1 abstention _Michèle LOUAPRE_), le Conseil 

Municipal :  

- DECIDE d’acquérir l’option « électrodes enfants » pour un montant de 158 € HT. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- DECIDE d’acquérir le boîtier mural (428 € HT), de prévoir sa pose (45 € HT), ainsi qu’un 

pack signalétique PVC (11 € HT) ; 

- ACCEPTE la collecte et le recyclage des consommables DAE (4 € HT) et les frais de 

déplacement (20 € HT) ; 

- VALIDE la présentation de l’utilisation du défibrillateur offerte de la proposition n°2 ; 

- REFUSE la proposition n°1 et la proposition n°3 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis « proposition n°2 » pour les éléments 

indiqués ci-dessus pour un montant total de 2 016 € HT (soit 2 419.20 € TTC). 

 

 

4. DEVIS POUR L’IMPLANTATION DE DEUX POINTS D’EAU INCENDIE  
 

Monsieur le 3ème Adjoint informe que dans le cadre de la mise en place d’une Défense Extérieur 

Contre l’Incendie, la SAUR avait fait plusieurs devis suite aux demandes d’implantations de PEI à 

« La Tierais » et à « Launay » en janvier. Les devis ont été réactualisés avant mise au vote. 

 



Une convention pour la mise en place d’un Schéma de DECI a aussi été proposée mais au vu du 

coût (3 885 € HT) et du besoin, il est proposé de ne pas valider cette convention et de ne conserver 

que les installations des deux PEI. 

 
 

Le devis concernant « La Tierais » se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le devis concernant « Launay » se présente comme suit : 

 

 



Pour rappel, des subventions ont été demandées selon le plan de 

financement ci-contre : 

 
 

Celui-ci sera à actualiser en fonction des décisions et devis 

actualisés. 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- ACCEPTE les deux devis ci-dessus présentés pour les montants respectifs de  

4952.28 € HT (soit 5 942.75 € TTC) et 5 110.92 € HT (soit 6133.12 € TTC) ; 

- REFUSE la convention pour le schéma de DECI ; 

- DECIDE de mettre à jour le plan de financement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. MISE À JOUR 2023 DU DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION                           

DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Monsieur Bernard LE LIÈVRE DE LA MORINIÈRE, conseiller municipal, rappelle que le Document 

Unique d’Évaluation des Risques Professionnels a été créé le 01/02/2022 par délibération 

n°13.12.2021-099. 

Il convient de le mettre à jour. 

Après étude en interne, il n’y a pas de changements à apporter car aucun nouveau poste n’a été 

créé et aucune nouvelle mission proposée. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- DECIDE, après étude, de valider le Document Unique d’Évaluation des Risques 

Professionnels comme joint en annexe. 

 

 

6. INFORMATION SUR LE PROJET DE CRÉATION D’ATELIER COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire explique l’état d’avancement du projet de création d’atelier communal en 

extension de la mairie. 

 

Le cabinet Gospel a présenté des plans et un estimatif et un rendez-vous a eu lieu avec Messieurs 

les architectes conseils du département. 

 

Il convient de s’interroger sur la faisabilité du projet dès 2024 ou s’il serait plus judicieux de le prévoir 

pour 2025. 

Il faut également prospecter pour obtenir le plus de subventions possibles. 

 



Le montant semble élevé pour l’utilisation qui en serait faite. 

 

L’emplacement des sanitaires est débattu et devra être réétudié. 

Voir pour les sanitaires si obligatoires ou non vraiment. 

 

L’auvent ne semble pas forcément utile, il faudrait mieux gagner de la surface intérieure.  

 

Il faut que l’espace gagné soit assez important pour que le projet soit bénéfique pour la commune. 

 

Peut-être attendre un an pour prendre le temps de chercher les subventions et réfléchir. Il faut que 

le projet soit parfaitement élaboré. 

  

Serge MILLET s’est rendu à une rencontre avec une représentante du Pays de Saint Malo et un 

représentant de la Région et leur a présenté ce projet. 

Ils le trouvent intéressant. Concernant la Région, il n’y aura pas de financement. Les aides Leader 

ne seront pas possibles sauf si le projet comprend la création d’un atelier ouvert au public pour des 

activités diverses. La DETR pourrait être attribuée à hauteur de 40%. La Communauté de communes 

pourrait être sollicitée à hauteur de 30%. 

 

L’idée du photovoltaïque est également à étudier. 

 

Emmanuel HAMON demande pourquoi on ne ferait pas un bâtiment annexe, pas une extension. 

Cela serait sûrement plus simple car ce qui est présenté est vraiment coûteux pour n’être qu’un 

hangar. 

 

Il faut se demander s’il on a vraiment besoin de tout cela ou si quelque chose de plus simple et 

moins coûteux ne serait pas tout aussi bien en pratique. 

 

➔ Il est convenu de revoir le cabinet d’architecte pour simplifier le projet, le rendre fonctionnel 

sans surplus et réduire les coûts. 

 

 

7. INFORMATION SUR LA PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT 

 

Madame la 1ère Adjointe donne les informations suivantes : 

 

Références  
• Décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

• Courrier de la Direction Générale des Collectivités Locales du 16 octobre 2023. 

 

À retenir  
• Principe : possibilité, au regard du principe de parité et de libre administration des collectivités 

territoriales, de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics territoriaux 

dont la rémunération annuelle brute entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023 n’excède pas 39 000 € 

primes incluses (soit 3 250 € en moyenne par mois) ; 

• Objectif : la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle a pour objectif de compenser 

l’augmentation du coût de la vie des agents publics les moins bien rémunérés ; 

• Montant maximum individuel : 800 € fractionnables ; 

• Versement en une ou plusieurs fois ; 

• Entrée en vigueur : 2 novembre 2023 ; 

• Date limite de versement : 30/06/2024 ; 

• Bénéficiaires : agents titulaires et stagiaires à temps complet, non complet, temps partiel et les 

contractuels de droit public (contrat de droit privé, apprenti, stagiaires étudiants exclus du 

dispositif) ; 

• Cumulable avec toutes autres indemnités (ex.: RIFSEEP, primes de sujétions, prime de service, …) ; 



• Délibération obligatoire, après avis du CST ; 

• Versement facultatif 

 

Conditions à remplir  
Pour bénéficier de la prime exceptionnelle pouvoir d’achat, les agents publics doivent remplir les 

conditions cumulatives suivantes :  

• Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 

2023 ; 

• Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023.  

 

La rémunération brute mentionnée correspond à celle définie à l'article L. 136-1-1 du code de la 

sécurité sociale, soit les éléments soumis à la CSG avant abattement, à savoir :  

• Traitement indiciaire brut ; 

• NBI ; 

• Indemnité de résidence ; 

• SFT ; 

• Régime indemnitaire : RIFSEEP, IAT, IEMP, PSR, ISS, … ; 

• Indemnité compensatrice de la hausse de la CSG. 

 

Sont déduits de la rémunération brute de référence les éléments suivants de rémunération :  

• Le transfert primes/points ; 

• La GIPA ; 

• Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 2019, dans la limite 

de 7 500 € sur la période d’un an, soit : 

o Les IHTS ; 

o Les heures complémentaires versées aux agents à temps non complet ; 

o L’IFTS élections ; 

o Les heures d’intervention pendant les astreintes.  

 

Montants 

 

• Les montants sont définis par l’organe délibérant dans la limite des plafonds réglementaires : 

• La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 

• Ces montants ne sont pas modulables en fonction de la manière de servir ni des missions 

exercées. 

 

Temps de travail 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 

période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

 

 

Il ne convient pas de voter mais de faire une proposition de projet à présenter au Comité Social 

Territorial (CST) SI un versement est envisagé, auquel cas le vote aura lieu après avis du CST. 



Après débat : 

➔ Le conseil municipal, à l’unanimité, propose de mettre en place cette prime pouvoir 

d’achat ; 

➔ Le conseil municipal, à l’unanimité, propose de verser le montant correspondant au 

plafond selon les tranches, à proratiser en fonction du temps de travail. 
 

 

 

 

 

 

 

DATES À RETENIR : 
 

➢ Jeudi 30 novembre à 17h : Commission de contrôle des listes électorales 

➢ Lundi 4 décembre à 18h30 : Préparation CM 

➢ Lundi 4 décembre à 19h30 : Etude du PCS 

➢ Mardi 12 décembre à 19h30 : CM 

 

Mairie fermée du 20 décembre au 7 janvier. 

 

 

Séance close à 22h28 


